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DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
 COMMISSION DEPARTEMENTALE FUTSAL

 
PV N°7 du 11 février 2022 

En visioconférence 
 

 
 
Président : 
M. CORDOBA Anthony, 
 
Membres présents : 
Mmes. BISSON Gaëlle. 

MM. FOIRET Pascal, RANGER Stéphane 

Membres absents excusés : 
Mmes. LEDUC Agathe, MOMBO Bénédicte, SANSON Sylvie. 

MM. COQUELET Jean-Claude, DEWILDE Morgan, DOMINGUEZ CONDE David, FARINA Bruno, 

LEPELISSIER Jean-Marc, PERIER Philippe, RAFA Messaoud,. 

 

Début de réunion à 12h30 

 

Anthony CORDOBA, Président de la Commission Départementale Futsal, remercie les membres de la 

commission présents, et excuse les membres n’ayant pu se libérer pour cette réunion. 

Pascal FOIRET est désigné secrétaire de séance. 

 

************ 

 
COUPES DEPARTEMENTALES : 
La présente réunion est diligentée afin d’enregistrer les résultats des compétitions futsal ayant été 
disputées dernièrement (U13G, U13F, U16F et U18F) et organiser les plateaux des tours suivants de 
ces compétitions. 
 

- Coupe Futsal U18F : 
Le 2ème tour de chacun des 2 groupes s’est disputé le week-end dernier, permettant ainsi de 
déterminer les 4 équipes qualifiées pour la finale départementale. 
Sont qualifiées les équipes suivantes : 
St MARCEL1, St SEBASTIEN, FC GISORS VEXIN, EVREUX FC27. 
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- Coupe Futsal U16F : 
Les résultats des 2 tours de la coupe futsal U16F ont permis de déterminer les classements suivants : 
Groupe A : 1er CA PONT-AUDEMER, 2ème CS THIBERVILLE (Qualifié) 
Groupe B : 1er St MARCEL2, 2ème VAL DE REUIL (Qualifié) 
Groupe C : 1er St SEBASTIEN, 2ème FCP LE NEUBOURG (Non qualifié) 
Groupe D : 1er EVREUX FC27, 2ème FC SERQUIGNY-NASSANDRES (Qualifié) 
Groupe E : 1er US GASNY, 2ème St MARCEL1 (Non qualifié) 
Le tirage au sort intégral a déterminé les 2 poules ci-après : 
Groupe A : CA PONT-AUDEMER, VAL DE REUIL, CS THIBERVILLE, FC SERQUIGNY-NASSANDRES 
Groupe B : St MARCEL2, EVREUX FC27, St SEBASTIEN, US GASNY 
Les dates et lieux des rencontres seront déterminés prochainement en fonction de la disponibilité 
des installations sportives. 
 

- Coupe Futsal Seniors Féminine : 
Le dernier match du groupe A a été disputé la veille de la présente réunion et le résultat (sous 
réserve d’éventuelles procédures) permet de déterminer le classement du groupe. Le club 
d’HERCULES termine à la 1ère place et GARENNES à la 2ème place. 
Le tableau des ¼ de finale est le suivant : 
FC GISORS VEXIN / HERCULES BUEIL 
FR GARENNES / FC VAL DE REUIL 
SC BERNAY / AS COURCELLES 
EVREUX FUTSAL / ES NORMANVILLE 
 

- Coupe Futsal U13F : 
Les 2 plateaux de ¼ de finales se sont déroulés le 5 février. 
Les 4 équipes qualifiées pour la finale départementale sont : 
EVREUX FC27, US GASNY, ES NORMANVILLE, US RUGLES/-LYRE. 
 

- Coupe Futsal U13G : 
A la suite des matchs du 2ème tour qui se sont déroulés le week-end dernier, les plateaux du 3ème tour 
seront les suivants : 
FC GISORS VEXIN 1, CA PITRES 1, US GASNY 2, ES NORMANVILLE 2, FC EMS 2 (Plateau à GISORS) 
EVREUX FC27 1, ENT DAMVILLE-FC AVRAIS 1, GJACMIE 2, GROUPT THIBERVILLE 2, FAC ALIZAY 1 
(Plateau à EVREUX) 
GROUPT THIBERVILLE 1, FA ROUMOIS 1, EVREUX FC27 4, ES NORMANVILLE 1, FC ROUMOIS NORD 1 
(Plateau à THIBERVILLE) 
FC VAL DE REUIL 1, ES VALLEE D’OISON 3, EVREUX FC27 3, CS BEAUMONT 1, FC EMS 1 (Plateau au 
VAUDREUIL) 
Les dates et horaires des plateaux seront communiqués ultérieurement. 

 
************ 

 
ORGANISATION DES FINALES DES COUPES DEPARTEMENTALES : 
Les finales départementales ne pouvant se tenir aux dates initialement prévues en raison des 
différents reports liés à la situation sanitaire, il est envisagé de tenir ces finales le samedi 23 et 
dimanche 24 avril 2022 sous réserve de la disponibilité des installations sportives. 

 
************ 
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Fin de réunion à 13h00. 
 

************ 
 
Les décisions de la commission futsal sont susceptibles d’appel devant la commission départementale 
d’appel du District de l’Eure, dans un délai de sept (7) jours à compter du lendemain du jour de la 
notification de la décision, dans le respect des dispositions définies par l’article 190 des Règlements 
Généraux de la L.F.N. 
 
 

************ 
 
 
 

Le Président de commission     Le Secrétaire de séance  
Anthony CORDOBA       Pascal FOIRET 

        


